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patrimoine, un héritage à léguer aux générations futures, les productions 

scientifiques doivent briser les barrières et les frontières afin d’être facilement 

accessibles à tous.  

Ainsi, s’inscrivant dans la dynamique du temps et de l’espace, la revue « AKIRI » 

se présente comme un outil de promotion et de diffusion des résultats des 

recherches des enseignants-chercheurs et chercheurs des universités et de centres 

de recherches de Côte d’Ivoire et d’ailleurs. Ce faisant, elle permettra aux 

enseignants-chercheurs et chercheurs de s’ouvrir davantage sur le monde 

extérieur à travers la diffusion de leurs productions intellectuelles et scientifiques.  

AKIRI est une revue à parution trimestrielle de l’Unité de Formation et de 

Recherches (UFR) : Communication, Milieu et Société (CMS) de l’Université 

Alassane Ouattara.  Elle publie les articles dans le domaine des Sciences humaines 

et sociales, Lettres, Langues et Civilisations. Sans toutefois être fermée, cette 

revue privilégie les contributions originales et pertinentes. Les textes doivent tenir 

compte de l’évolution des disciplines couvertes et respecter la ligne éditoriale de 

la revue. Ils doivent en outre être originaux et n’avoir pas fait l’objet d’une 

acceptation pour publication dans une autre revue à comité de lecture. 
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Résumé 

Au Burkina Faso, nous avons fait le constat qu’il y a une remise en cause du système éducatif actuel à cause de 

la crise sécuritaire qualifiée de terrorisme. L’objectif de cette étude est basé sur la recherche des causes, des 

conséquences et des solutions à cette situation. C’est une étude qui s’inscrit dans le cadre global de la 

sociolinguistique. Pour mieux cerner le sujet une enquête de terrain et une recherche documentaire ont permis de 

confirmer que dans certaines localités du pays, des terroristes menacent  des enseignants et les invitent à 

dispenser les cours dans d’autres langues sous peine de représailles. De plus,  d’autres voix  qui émanent de 

certaines communautés, se font entendre pour le rejet de certaines écoles bilingues qu’utilisent  des langues 

véhiculaires dans leurs localités en lieu et place des langues vernaculaires du milieu. Pour résorber ces 

problèmes, une invite est faite à l’État pour une grande prise de responsabilité en la matière. 

 

Mots-clés: conflit linguistique, école bilingue, irrédentisme linguistique, politique linguistique, sociolinguistique 

 

 

Security crisis, bilingual schools and linguistic irredentism in Burkina Faso 
 

 

Abstract  

In Burkina Faso, we have observed that the current education system is being called into question because of the 

security crisis described as terrorism. The objective of this study is based on the search for causes, consequences 

and solutions to this situation. It is a study which is part of the global framework of sociolinguistics. To better 

understand the subject, a field investigation and documentary research confirmed that in certain localities of the 

country, terrorists threaten teachers and invite them to teach classes in other languages under penalty of reprisals. 

In addition, other voices emanating from certain communities are being heard for the rejection of certain 

bilingual schools that use vehicular languages in their localities instead of the local vernacular languages. To 

resolve these problems, an invitation is made to the State to take greater responsibility in this matter. 

 

Keywords: linguistics conflict, bilingual school, linguistic irredentism, linguistic policy, sociolinguistics 
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Introduction  

Depuis 2016, le Burkina Faso traverse une crise sécuritaire sans précédent qualifiée de 

terrorisme. Selon le Conseil National de Secours d’Urgence et de Réhabilitation 

(CONASUR), cette situation a occasionné un mouvement d’un million huit-cent-quatorze 

mille deux-cent-quatre-vingt-trois (1 814 283) déplacés internes à la date du 28 février 2022. 

Dans cette situation, le système éducatif paie le plus lourd tribut. En effet, il est 

particulièrement visé par des personnes armées non identifiées. Des écoles sont régulièrement 

attaquées, des enseignants et des élèves assassinés. Par ailleurs, le principal reproche fait aux 

enseignants est l’utilisation du français comme langue d’enseignement dans les écoles. À ce 

titre, on relève dans certaines localités que des terroristes somment certaines écoles à 

enseigner en arabe sous peine de fermeture. Aussi, la montée croissante de la stigmatisation 

au sein de la population aggrave davantage la fracture sociale à travers des règlements de 

compte. De plus, les conflits communautaires ont entrainé des conflits linguistiques d’où 

l’aggravation de la contestation de certaines écoles bilingues qui utilisent des langues 

nationales véhiculaires dans d’autres aires linguistiques. Une telle pratique relève de 

l’irrédentisme linguistique et appelle aux interrogations ci-après : quelles sont les 

circonstances qui permettent de dire que la crise sécuritaire au Burkina Faso aggrave 

l’irrédentisme linguistique ? Comment cela se manifeste-t-il ? Quelles solutions d’urgence 

faut-il envisager pour sauver les écoles bilingues implantées dans certaines zones en dehors 

de leur espace linguistique ? La réponse à ces interrogations permet d’émettre les hypothèses 

suivantes :  

- La crise sécuritaire au Burkina Faso favorise davantage l’irrédentisme linguistique au 

sein des populations;  

- Les écoles bilingues implantées en dehors de leur espace linguistique sont en danger 

de disparitions ; 

- Une politique de sécurisation générale du pays, accompagnée d’une politique 

linguistique claire sont nécessaires pour sauver cette situation. 

L’objectif visé dans cette étude est d’expliquer les liens qui existent entre la crise sécuritaire 

et l’irrédentisme linguistique, et par conséquent, le danger que courent les écoles bilingues 

dans cette situation. À ce titre, notre étude s’inscrit dans le cadre global de la 

sociolinguistique.  Elle fera appelle à la politique linguistique. 
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1. Cadres théorique et méthodologique 

Notre étude s’inscrit dans le cadre de la sociolinguistique et particulièrement dans l’un de ses 

sous-champs qui est la politique linguistique. 

La sociolinguistique est l’une des branches des sciences du langage. W. Labov (1976 : 258) 

dira « qu’il s’agit là tout simplement de linguistique ». Il s’oppose ainsi aux linguistes qui 

suivent la tradition saussurienne et les enseignements du Cours de linguistique générale du 

célèbre linguiste Ferdinand de Saussure (1857-1913). Pour lui, ces derniers « s’obstinent à 

rendre compte des faits linguistiques par d’autres faits linguistiques et refusent toute 

explication fondée sur des données extérieures tirées du comportement social » (op.cit. 1976, 

P.259). H. Boyer (1996 : 9) semble partager cette vision en affirmant que « La 

sociolinguistique prend en compte tous les phénomènes liés à l’homme parlant au sein d’une 

société ». Partant de ces deux visions, nous retiendrons que la sociolinguistique a affaire à des 

phénomènes très variés : les fonctions et les usages du langage dans la société, la maîtrise de 

la langue, l’analyse du discours, les jugements que les communautés linguistiques portent sur 

leur(s) langue(s), la planification et la standardisation linguistiques. Elle s’est donnée pour 

tâche de décrire les différentes variétés qui coexistent au sein d’une communauté linguistique 

en les mettant en rapport avec les structures sociales, aujourd’hui, elle englobe pratiquement 

tout ce qui est étude du langage dans son contexte socioculturel. Quant à la politique 

linguistique, elle est un sous-champ de la sociolinguistique notamment de la sociolinguistique 

appliquée à la gestion des langues. L. J. Calvet (1996 :11), la définira en opposition à la 

planification linguistique comme « Un ensemble de choix conscients concernant les rapports 

entre les langue (s) et la vie sociale, et planification linguistique, la mise en pratique concrète 

d’une politique linguistique, le passage à l’acte en quelque sorte. » c’est ce cadre qui servira 

de boussole pour le présent travail. 

Par ailleurs, dans la présente étude, la méthodologie appliquée tourne autour des points 

suivants : l’échantillonnage, la zone d’étude, le questionnaire et à la recherche documentaire. 

L’échantillonnage est composé de cinquante (50) personnes interrogées dans la province du 

Ziro au Burkina Faso. Il se compose de 25 personnes natives de la zone et de 25 personnes 

issues de la migration naturelle liée à l’attraction des zones de production. La zone d’étude 

concerne les villages de Taré et Lué dans le Département de Cassou dans la province du Ziro 

au Burkina Faso. Ces villages possèdent deux (02) écoles bilingues mooré/français implantées 

dans une zone nuniphone et qui semblent jusque-là bien fonctionner. Le questionnaire 

introduit à cet effet se compose comme suit: 
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Quelle est la langue des autochtones ? 

Quelle langue nationale utilise-t-on pour l’enseignement bilingue dans votre école ? 

Êtes-vous d’accord avec le choix de la langue ? Pourquoi ? 

Les écoles bilingues sont-elles bénéfiques pour vous ? Pourquoi ? 

Selon vous, en quoi les écoles bilingues et la crise sécuritaire  favorisent-elles l’irrédentisme 

linguistique ?  

Quelles solutions proposez-vous pour résoudre ce problème ? 

Quant à la recherche documentaire, elle a permis de lire un certain nombre de documents sur 

l’enseignement bilingue et les conflits linguistiques. Aussi,  nous avons pu obtenir des 

statistiques sur le nombre d’écoles en détresse ainsi que  les élèves et les enseignants affectés 

dans cette situation de crise sécuritaire. 

 

2. Approche conceptuelle 

 

Cette démarche nous permet d’élucider les concepts de conflit linguistique, école bilingue et 

d’irrédentisme linguistique.  

 

2.1.Conflit linguistique 

Lorsqu’on parle de conflit linguistique, on fait généralement référence au contact de langues 

et à la diglossie. C’est un phénomène qui se remarque généralement dans une situation de bi-

plurilinguisme. Pour G. Kremnitz  (1981 :65-66), 

Il y a conflit linguistique quand deux langues clairement différenciées 

s'affrontent,  une comme politiquement dominante (emploi officiel, emploi 

public) et l’autre comme politiquement dominée. Les formes de la 

domination vont de celles qui sont clairement répressives (telles que l’État 

espagnol les a pratiquées sous le franquisme) jusqu’ à celles qui sont 

tolérantes sur le plan politique et dont la force répressive est essentiellement 

idéologique (comme celles que pratiquent les États français et italien). [...] 

Un conflit linguistique peut être latent ou aigu, selon les conditions sociales, 

culturelles et politiques de la société dans laquelle il se présente. Ainsi, dans 

une société préindustrielle, avec une situation stabilisée de diglossie, le 

conflit linguistique est habituellement latent... Mais dans une société 

industrialisée, dans laquelle l'idéologie diglossique se voit avant tout 

alimentée par les classes et les secteurs sociaux qui en empêchent le 

développement socio- économique et culturel, le conflit se montre d'habitude 

sous sa forme aiguë. 

  

Selon L. J. Calvet (1999 : 290), cette situation peut être qualifiée de « guerre des langues ». 

Pour l’auteur, c’est une métaphore commode, mais les langues, elles-mêmes ne peuvent pas 

se faire la  guerre. « Ce sont les êtres  humains qui luttent, s’opposent ou composent. Et nous 

pouvons suivre leurs relations conflictuelles à travers les relations entre leurs langues ». Cette 
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dernière définition prend en compte les objectifs visés par la présente étude. Car, la crise 

sécuritaire que vit le Burkina Faso est sans précédent. Aussi, le repli identitaire qui est 

accompagné par la stigmatisation de certaines communautés gagne du terrain. 

2.2. École bilingue 

« Un enseignement est appelé bilingue lorsque deux langues sont officiellement et 

structurellement présentes à l'école, parallèlement, pour communiquer et surtout pour 

apprendre » (J. Duverger, 2015 : 15). En revanche, L. Gajo donne une définition plus précise 

en affirmant que : 

L'enseignement bilingue peut être défini comme l'enseignement complet ou 

partiel d'une ou plusieurs (ou d'une partie de) disciplines non linguistiques 

(DNL1 – par exemple, les mathématiques, l'histoire, la biologie) dans une 

langue seconde ou étrangère (L2). Il donne ainsi à la L2, qui devient langue 

d'enseignement et/ou de scolarisation, un statut privilégié dans la 

construction des savoirs (L. Gajo 2009 : 113). 

2.3. Irrédentisme linguistique 

Historiquement, la notion d’irrédentisme linguistique remonte à 1870. C’est un mouvement 

de revendication territoriale qui est apparu dans les années 1870 par lequel l'Italie réunifiée 

réclamait l'annexion d'un ensemble de territoires dont la population était de langue italienne. 

En revanche, dans le contexte de notre étude, W. F. Mackey (1979 :1) définira l’irrédentisme 

comme étant « la survivance ou la restauration de la langue traditionnelle face à une grande 

langue dont la puissance géolinguistique semble toujours omniprésente, soit devenue un 

problème majeur pour tant de peuples. ».Dans le cas particulier du Burkina Faso, on peut dire 

que l’irrédentisme linguistique est le refus de parler la langue vernaculaire de l’autre et le 

souci permanent de préserver les aires linguistiques ethniques. Cela s’explique par le fait que  

la crise sécuritaire a entrainé la formation des groupes d’auto-défense appelés « kolg-

weego1 », dont les rôles principaux sont de protéger des aires culturelle et linguistique de 

certaines ethnies. Aussi, dans cette crise, des ethnies sont accusées de participer à la 

déstabilisation du pays. Une telle situation entraine la stigmatisation et la polarisation des 

positions. Par conséquent, les écoles bilingues qui ont pour objectifs d’utiliser les langues 

nationales maîtrisées par les enfants pour dispenser les cours, se retrouvent piégées face à un 

véritable problème. Car, la plus part de ces écoles utilisent des langues nationales véhiculaires 

qui s’imposent dans des aires linguistiques d’autres langues.  Ainsi, cet esprit de reconquête et 

de protection des zones ethniques entrainent un malaise sur l’introduction des langues 

                                                 
1 Les kolg-weego  ou gardien de la brousse en langue nationale mooré, sont des groupes d’auto-défenses qui ont 

pour rôles de protéger les territoires administratifs culturels et linguistiques du moogho 
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véhiculaires dans certaines écoles bilingues du pays. Car, les groupes d’auto-défense, avec la 

complicité d’une partie de la population, ont développé un esprit de protection et de 

reconquête de leurs espaces culturels et de terres irrédentes, fragilisant ainsi l’expansion  

d’écoles bilingues qui valoriseraient d’autres langues nationales sur ces aires linguistiques. 

3. Résultats 

Ce résultat concerne l’enquête terrain et la recherche documentaire. 

3.1. Enquête terrain 

L’enquête de terrain a permis d’obtenir les résultats ci-après : 

Quelle est la langue des autochtones ? 

À l’unanimité, 100% des enquêtés ont répondu que la langue des autochtones est la langue 

nationale nuni2. C’est une langue gourounsi. La langue nuni fait partie des langues Congo-

Kordofaniennes. Elle est classée dans le sous-groupe Gur (J. Greenberg  ,1970 : 8). C’est une 

langue qui occupe généralement les provinces de la Sissili, du Ziro, du Mouhoun et du 

Sanguié au Burkina Faso.  

 

Quelle langue nationale  utilise-t-on pour l’enseignement bilingue dans votre école ? 

À cette question, 100% des personnes interrogés confirment que c’est la langue nationale 

mooré. Inspiré des travaux de J. Greenberg  (1963), E. Bonvini  (2011 : 8) indique que le 

mooré appartient à la branche Gur ou « voltaïque » de la famille des langues Niger-Congo. 

« C’est la langue véhiculaire la plus rependue sur le territoire national du Burkina Faso, avec 

un poids démographique de 50,4% soit une couverture géographique de seize (16) provinces » 

(N. Nikiéma et al. 2010 :16).   

 

Êtes-vous d’accord avec le choix de la langue ? Pourquoi ? 

Pour les natifs des deux villages 100% des enquêtés sont contre le choix de la langue. Ils 

estiment que c’est une autre forme de colonisation endogène qui se prépare avec l’effacement 

progressif de leur langue nationale sur son espace géographique. À ce sujet, nous retenons le 

verbatim suivant : « les mossi nous ont envahis, ils sont dix fois plus nombreux que nous, ils 

se sont accaparés les terres de nos ancêtres et maintenant ils imposent leur langue à nos 

populations ». 

                                                 
2  Le nuni est une langue nationale au Burkina Faso. C’est une langue vernaculaire et grégaire. Elle est aussi 

minoritaire. Au Burkina Faso le nuni se localise  dans la région du Centre-Ouest du pays.  
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Pour les non natifs de la zone, 80% sont pour le choix de la langue. Ils sont essentiellement 

composés de la communauté mossi. Cependant ils estiment  que c’est le gouvernement qui a 

arbitré le choix de la langue au regard de leur nombre dans la zone. En effet,  Au moment des 

différentes réunions de concertation, les répertoires linguistiques ont été vérifiés. Aussi, la 

situation sociolinguistique du village a été établie. Et c’est suite à cela que des démarches ont 

été entreprises pour le choix de la langue nationale à introduire à l’école. 

Par ailleurs, 20% des non natifs sont contre l’introduction de la langue nationale mooré à 

l’école. Ils sont composés de minorités Peulh, dagara, Samo et Jula. 

En résumé, nos statistiques indiquent que 60% des enquêtés sont contre l’introduction du 

mooré contrairement à 40% qui sont pour. 

 

Les écoles bilingues sont-elles bénéfiques pour vous ? Pourquoi ? 

Pour les natifs, 100% des enquêtés estiment que les écoles bilingues ne sont pas bénéfiques 

pour eux. Les raisons évoquées sont : 

Verbatim : « les écoles bilingues véhiculent une langue et une culture qui ne sont pas les 

notre » « ces écoles représentent la pire forme de colonisation endogène car, elles contribuent 

à dévalorise la langue nationale  nuni au profit de la langue nationale mooré » 

Pour les non natifs, 80% pensent que les écoles bilingues ne posent pas de problèmes car, 

elles sont en phase avec leurs attentes. Par contre, 20% estiment que ces écoles ne prennent 

pas en compte les autres ethnies installées dans ces villages, telles que les minorités peulh 

dagara et autres. 

À partir de ce résultat, on constate une forte manifestation du repli identitaire au sein des 

différentes communautés linguistiques en présence. Ce qui signifie que le gouvernement a un 

travail de sensibilisation à faire.  

Selon vous, en quoi les écoles bilingues et la crise sécuritaire favorisent-elles 

l’irrédentisme linguistique ?  

Pour les natifs, nous retenons ceci : 

Verbatim : « les écoles bilingues mooré /français sur des aires linguistiques nuni ont renforcé 

la présence de la communauté mossi au détriment des natifs» «  cette communauté déroule 

progressivement sa culture et sa langue sur un territoire de culture nuni. Car, on y découvre 

maintenant des chefs mossi dans certains hameaux de culture » « par exemple avec le 

problème de la crise sécuritaire que traverse notre pays, on a vu naitre des groupe d’auto-



451 

  

défense appelés kol-gweego (gardien de la nature). Dans l’histoire des mosse3, ces groupes 

ont généralement pour tâches de protéger les territoires administratif, culturel et linguistique 

du moogho4. » « Malheureusement les écoles bilingues contribuent énormément à renforcer 

cela. Voilà pourquoi nous souhaitons vivement leur fermeture » 

En résumé, nous retenons que la communauté nuni estime que les écoles bilingues sont un 

tremplin pour la communauté mossi qui est dans un processus de protection et de récupération 

de terres irrédentes. Aussi, la crise sécuritaire fut une occasion pour cette communauté de 

mettre en place des dispositifs culturels de protection de territoire avec l’avènement des 

groupes d’auto-défense (kolg-weego) dans la zone. 

Pour les non natifs nous relevons ceci : 

Verbatim : « les écoles bilingues permettent d’échanger entre nous dans une langue que nous 

comprenons tous (mooré)»  «  il faut aussi dire que la plus part des échanges commerciaux se 

font en mooré. Les écoles bilingues favorisent alors la fédération des ethnies. » 

Quelles solutions proposez-vous pour résoudre ce problème ? 

Dans la proposition de solution, nous retenons d’abord que sur un effectif de 50 personnes, 

50%  des enquêtés souhaite que l’enseignement bilingue se focalise sur le nuni/français ce qui 

permettra de sauver à long terme  la langue et valorisera la culture locale de la zone. En 

revanche, ces personnes sont favorables à l’enseignement classique en français en lieu et 

place de l’enseignement bilingue Mooré/français. Ensuite, 40% des enquêtés pense qu’il faut 

maintenir le mooré au regard de la véhicularité de la langue, de son poids démographique et 

de sa dispersion géographique. Dans le cas contraire, ils souhaitent que l’on rétablisse 

l’enseignement classique en français pour contenter toutes les communautés. Enfin, 10% des 

non natif sont uniquement pour l’enseignement classique en français. Car, ils n’ont rien à 

gagner dans l’introduction des deux langues nationales à l’école primaire. En conclusion, on 

retient que 100% des enquêtés ont une attitude favorable pour le retour de l’enseignement 

classique en français dans cette zone au détriment de l’enseignement bilingue langue 

nationale/français.  

 

 

 

                                                 
3 Habitants du moogho 
4 Ce terme indique le territoire occupé par les moose (habitants du moogho) 
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3.2. Recherche documentaire 

La recherche documentaire a permis de répertorier le nombre d’écoles fermées en lien avec la 

crise sécuritaire. Ainsi, selon les chiffres de l’ECONOMISTE DU FASO (2022 : 1), un 

journal en ligne au Burkina Faso, à la date du 31 janvier 2022, environ 13,60% des structures 

éducatives du Burkina Faso sont fermées. Le nombre d’établissements fermés passe de trois 

milles deux-cent-quatre-vingt (3.280) à trois mille quatre-cent-cinq (3.405), soient cent vingt-

cinq (125) nouvelles fermetures. Elles affectent cinq-cents-vingt-cinq mille deux-cent-quatre-

vingt-dix-neuf (525.299) élèves, ainsi que  quinze mille quatre-cent-quarante-et-un (15.441) 

enseignants, soient quatre mille huit-cent-soixante-dix-huit (4.878) femmes et dix mille cinq-

cents-soixante-trois (10.563) hommes, tant dans les Centres d’éveil et d’éducation préscolaire 

(CEEP), ainsi que les établissements primaires et secondaires. La Région du Sahel concentre 

le plus grand nombre d’établissements fermés (28,37 %), suivie de la Région de l’Est (24,49 

%). Le nombre d’établissements fermés par Région suite à la crise sécuritaire se présente 

comme suit : 

Tableau N°1 : Le nombre d’établissements fermés par Région en lien avec la crise sécuritaire 

Régions  Etablissements  

scolaires fermés 

Nombre d’élèves 

affecté 

Nombre d’enseignants 

affectés 

Sahel 966 106.193 3.871 

Est 834 137.759 4.343 

Boucle du Mouhoun 544 99.241 2.580 

Nord 417 86.682 2.187 

Centre-Nord 391 56.492 1.352 

Centre-Est 126 21.559 658 

Cascades 74 12.042 268 

Sud-ouest : 53 5.331 182 

Source : journal en ligne, leconomistedufaso.bf/2022/02/23/éducation-en-situation-d ’urgence 

Au regard de résultat, de nombreuses écoles bilingues se retrouvent piégées dans la crise. 

Elles sont répertoriées dans le tableau suivant : 

Tableau N°2 : Nombre d’écoles bilingues dans les localités touchées par la crise sécuritaire 

Régions fortement touchées par la crise Nombre d’écoles bilingues dans la localité 

Sahel  02 

Est 19 

Boucle du Mouhoun 11 

Centre-Est  20 

Nord 22 

Total  74 

Source : DCEM/DGEB/MENA, 2017 



453 

  

L’analyse sociolinguistique du tableau indique que soixante-quatorze (74) écoles bilingues 

sont directement menacées par la crise sécuritaire. À cela s’ajoute les Centres 

d’alphabétisation en langues nationales implantés dans ces zones. Une telle situation inhibe 

les actions de l’État en matière de promotion des langues nationales au Burkina Faso.  

4. Discussions  

Au Burkina Faso, la crise sécuritaire favorise l’irrédentisme linguistique au sein de la 

population. Dans le contexte de notre travail, l’irrédentisme linguistique est tout simplement 

le refus de parler la langue de l’autre. La langue étant le véhicule de la culture, on peut aussi 

dire qu’il se manifeste un irrédentisme culturel qui est une forme de rejet de la langue de 

l’autre pour éviter d’être  assimiler par sa culture. C’est aussi l’esprit de reconquête et de 

protection des aires linguistiques et culturelles par les groupes d’auto-défense dans ce 

contexte de crise sécuritaire que traverse le pays. Pour le cas spécifique du Burkina Faso, l’un 

des souhaits de fermeture des écoles est lié au médium de communication : le français. En 

effet, plusieurs enseignants ont été sommés de fermer les classes parce que la langue 

d’enseignement est le français. Dans certains villages, les terroristes ont imposé d’enseigner 

en arabe dans un pays ou la langue officielle est le français. Selon les différents rapports sur la 

question, la plupart des terroristes sont des jeunes issus des localités concernées. Ce qui 

constitue un danger pour le système éducatif. Ainsi, le français et les langues nationales 

enseignés dans ces zones sont désormais combattus au profit d’une autre idéologie langagière. 

À ce constat, on peut dire sans se tromper qu’il n’y a pas de conflit linguistique mais plutôt 

des conflits entre humains dont la conséquence se mesure sur la langue. C’est pourquoi nous 

convenons avec L. J. Calvet (1999 : 290) que « […] les langues, elles-mêmes, ne peuvent pas 

se faire la guerre. Ce sont les êtres humains qui luttent, s’opposent ou composent. Et nous 

pouvons suivre leurs relations conflictuelles à travers les relations entre leurs langues ». De ce 

qui précède, nous retenons qu’il n’y a pas de conflit linguistique mais plutôt des conflits 

sociolinguistiques. Car, « la sociolinguistique a en effet besoin du plurilinguisme, de la réalité 

des rapports quotidiens, de la coexistence et des conflits entre différentes communautés, du 

choc des langues et des représentations […] » (L. J. Calvet 2005 : 13). 

Par ailleurs, il est important de rappeler que l’enseignement bilingue est un système très 

particulier qui préconise d’enseigner la langue maîtrisée par l’enfant au côté du français. Ce 

qui signifie que ce système n’utilise pas, a priori, la langue maternelle de l’enfant. Cependant, 

au regard de nos résultats de recherche, nous avons constaté que les écoles bilingues qui font 

usage d’une langue nationale véhiculaire dans un autre espace linguistique finissent par être 
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combattues par les populations autochtones. Cette situation touche généralement les trois 

langues nationales véhiculaires du Burkina Faso que sont le mooré, le jula et le fulfuldé. De 

par leurs véhicularités et leurs dispersions géographiques très importantes, elles influencent 

positivement sur la création des écoles bilingues en fédérant les autres ethnies en présence. En 

effet, le rayonnement de chacune de ces langues se manifeste au-delà de leur aire linguistique. 

Ainsi, Parlant de la situation géolinguistique au Burkina Faso, G. Tiendrebeogo  et al. (1983 : 

21) précisent qu’ « En dehors des langues nationales mooré, dioula et fulfuldé, les autres 

langues nationales occupent généralement une zone d’extension relativement précise 

correspondant grosso modo au territoire d’occupation des populations qui les parlent. »   

Aussi, pour bien évaluer le maillage linguistique du pays, N. Nikiema (2003 ; 173-202) 

observe des grandes disparités démographiques entre ces langues. En effet, après le mooré qui 

est parlé par plus de la moitié de la population, les langues les plus parlées concernent 11% ou 

moins de la population. Il estime que 14 des 59 langues nationales sont parlées par plus de 

90% de la population. En outre, il relève l’existence de régions relativement homogènes au 

plan linguistique. Il s’agit du Centre et l’Est du pays, et enfin il constate l’émergence d’une 

langue passeport qui est le jula, dans la zone la plus hétérogène qu’est le Sud-ouest du pays.  

En revanche, en termes de distribution géographique, B. Kaboré (2004 :31) distingue deux 

grandes régions sur la base de la configuration spatiale des langues : 

- la région de l’Est qui compte dix-neuf (19) langues couvre 30 provinces5. Il s’agit de : 

Oudalan, Séno, Soum, Yagaha, Gnagna, Gourma, Tapoa, Komandjari, Bam, 

Namentenga, Sanmentenga, Boulkiemdé, Sanguié, Sissili, Ziro, Ganzourgou, 

Kourwéogo, Oubritenga, Bazèga, Nahouri, Zoundwéogo, Lorum, Zandoma, Passoré, 

Boulgou, Koulpelgo, Kouritenga, Kadiogo, Yatenga, Kompienga. Une seule langue 

peut couvrir plusieurs provinces. 

- la région de l’ouest qui compte quarante (40) langues regroupe 15 provinces qui sont : 

Balé, Banwa, Bougouriba, Kénédougou, Comoé, Kossi, Léraba, Mouhoun, Nayala, 

Noumbiel, Poni, Sourou, Touy, Houet, Ioba.  On a une moyenne de trois langues par 

province avec l’émergence d’un lingua franca-dioula  pour la communication entre 

les différentes communautés ethnolinguistiques  dans la région. 

                                                 
5  Le pays compte 45 provinces 
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En conclusion, l’auteur retient que  quatorze (14) langues sont parlées par 90,11% de la 

population de l’Est, tandis que quarante-cinq (45) langues sont parlées par 09,89% de la 

population de l’Ouest.  

Au regard de ce constat, on remarque que la situation sociolinguistique du pays est très 

complexe. Et pour un meilleur encrage des écoles bilingues dans les communautés, une 

politique linguistique franche s’avère nécessaire. Car, en l’absence de cette politique, les 

populations remettront en cause les choix des langues nationales pour des questions 

identitaires.  Ce qui confirme l’inquiétude de M. Somé (2003: 74) qui pense que « la division 

du pays en  zones dioulaphone, moréphone et foulaphone posaient dans beaucoup de régions 

les mêmes problèmes d’impérialisme linguistique que l’on reprochait au français ». En plus 

de cela, nous pouvons relever que le silence coupable de l’État en matière d’enseignement des 

langues nationales pousse les populations à une méfiance légitime, car n’ayant pas toutes les 

garanties du bien fait de cet enseignement. 

Conclusion  

En définitive nous retenons que la crise sécuritaire est un nouveau phénomène qui vient 

favoriser l’irrédentisme linguistique au Burkina Faso. En  effet,  les terroristes qui attaquent le 

système éducatif imposent à certains enseignants de donner les cours en arabe en lieu et place 

du français qui est la langue officielle ou des langues nationales. Cette façon de procéder 

relève tout simplement de l’irrédentisme linguistique. De plus, les écoles bilingues qui 

utilisent une langue véhiculaire dans un autre espace linguistique sont en danger de fermeture. 

Car, des voix discordantes venant des autochtones invitent le gouvernement à revoir le choix 

de la langue nationale. Tous ces facteurs concourent à un avenir incertain des écoles bilingues 

si l’État n’anticipe pas en prenant ses responsabilités. Ainsi, seule une politique linguistique 

franche pourrait minimiser cet état de fait. 
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